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 Secrétariat général  

aux moyens mutualisés 
Service des ressources humaines 

 

 
 

 
Arrêté 

modifiant l’arrêté du 3 avril 2023 fixant la composition de la section régionale d’Île-de-
France du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 
Grand officier de la légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du mérite 

 
 

Vu les articles L731-1 à L731-5 du code général de la fonction publique ; 
  
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
  
Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des 
personnels de l’État ; 
  
Vu l’arrêté du 29 juin 2006 fixant la composition et le fonctionnement des sections 
régionales du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de 
l’État ; 
  
Vu le décret NOR INTA2002735D du 22 juillet 2020 nommant M. Marc GUILLAUME, préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;  
  
Vu l’arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l’arrêté du 29 juin 2006 fixant la composition et le 
fonctionnement des sections régionales du comité interministériel consultatif d’action 
sociale des administrations de l’État ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral IDF-2023-04-03-00002 du 3 avril 2023 modifié fixant la composition 
de la section régionale d’Île-de-France du comité interministériel consultatif d’action 
sociale des administrations de l’Etat ; 
 
Sur proposition des chefs des services déconcentrés des administrations de l’Etat en Île-de-
France ; 
 
Sur proposition des organisations syndicales ; 
  
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés, 
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Arrête : 
 

Article 1er : 
 

L’arrêté préfectoral du 3 avril 2023 susvisé est modifié comme suit : 
 
1. A l’article 1er, le collège des ? Représentants de l’administration @ (12 titulaires et 12 

suppléants), est modifié comme suit :  
 
Titulaires : Mme Stéphanie ABDOULAYE - DRIHL/UD75. 
 En attente de nomination - Services du Premier ministre 
 
 

Article 2 : 
 

La liste des représentants de l’administration et du personnel siégeant à la section 
régionale d’Île-de-France du comité interministériel consultatif d’action sociale des 
administrations de l’État, telle que résultant des modifications apportées par le présent 
arrêté, et des dispositions de l’arrêté préfectoral IDF-2023-04-03-00002 du 3 avril 2023 
fixant la composition de la section régionale d’Île-de-France du comité interministériel 
consultatif d’action sociale des administrations de l’État, figure en annexe du présent 
arrêté pour information. 
 

 
Article 3 : 

 
Le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.  
 

Fait à Paris, le 26 février 2026 
 

Pour le préfet  de la région d’Ile-de-France,  
préfet de Paris et par délégation 

L’adjoint au préfet, secrétaire général 
aux moyens mutualisés 

 
SIGNÉ 

 
Christophe JEAN 
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ANNEXE 
de l’arrêté du 3 avril 2023 fixant la composition de la section régionale d’Île-de-France du 

comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État 
 

- 12 représentants de l’administration dont : 
 
Titulaires 
 
M. Jean-François LABORIE - Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères 
Mme Sandrine VANDERHOVEN - Ministère de l’Économie, des Finances et de la 
Souveraineté Industrielle et Numérique 
M. Yves RUELLE - Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle et 
Numérique 
M. Christophe LAURENT - Rectorat de l’académie de Versailles 
Mme Stéphanie MECHINE - Rectorat de l’académie de Paris 
Mme Stéphanie ABDOULAYE - DRIHL/UD75 
Mme Isabelle DALU - DRIEETS 
M. Benoît GUERARD - Ministère de la justice 
M. Bernard PHILIPPE - Ministère des Armées 
M. Nabil LAHIANE - DRAC Ile-de-France 
Mme Coralie BOUET-LAHOULETTE - Rectorat de l’académie de Créteil 
En attente de nomination - Services du Premier ministre 
 
Suppléants 
 
M. Christophe RENGNET-FONTAINE - Préfecture de la région d’Île-de-France 
Mme Florence TOQUET - Ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 
Industrielle et Numérique 
M. Christian BOSC - Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle 
et Numérique 
Mme Cathy HANQUIER - Rectorat de l’académie de Versailles 
M. Felix SALMON - Rectorat de l’académie de Paris 
M. Cédric LARVET - DRIHL/UD75 
Mme Bouchra MASMOUDI - Ministère de l’Agriculture 
Mme Anne FICHOU-GENTE - Ministère de la justice 
Mme FRANÇAIS Claire - Ministère des Armées 
Mme Sophie MIDDLETON - DRAC Île-de-France 
Mme Alexandra BEAUPEL - Rectorat de l’académie de Créteil 
Mme Jocelyne ZECLER - Services du Premier ministre  
 
   
- 13 représentants des organisations syndicales, à savoir : 
 
Titulaires 
 
M. Gilberto SAINT-NARCISSE - FO 
Mme Arya BOCQUET - FO 
M. David BEN ASSAYA - FO 
Mme Rachida BOUGHAZI - FSU 
M. Patrice LEGUERINAIS - FSU 
Mme Kaïna CHEKKAL - UNSA 
Mme Céline FOUET - UNSA 
M. Frédéric DEBRIEU - CFDT 
M. Frédéric DEBRIEU - CFDT 
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M. Julien ANGWE NZE - CGT 
Mme Sophie HOUPILLART - CGT 
Mme Dalila BOUDADA BENAMARA - CFE-CGC 
M. Henri LOPEZ - Solidaires FP 
 
Suppléants 
 
Mme Nazare CHLIEH - FO 
Mme Douba SAHLI - FO 
Mme Vanessa LEFAIVRE - FO 
Mme Monique COQ - FSU  
M. Youssef CHOUKRI - FSU 
M. Frédéric TISLER - UNSA 
M. Dominique DI PONIO - UNSA 
Mme Nadia ITCHIR - CFDT 
Mme Elisabeth MARGARIA - CFDT 
Mme Raphaële GRAFF-LUCIANI - CGT Île-de-France 
Mme Eliane BOCQUET - CGT Île-de-France 
M. Majid BENYOUCEF - CFE-CGC 
M. Baptiste ALAGUILLAUME - Solidaires FP 
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